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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4, 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: COMMUNAUTE EUROPEENNE 

2. Organisme responsable: Commission de la Communauté européenne 

» 
3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autresi 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Terminaux de télécommunications numériques sans fil 
européennes 

5. Intitulé: Télécommunications numériques sans fil européennes (DECT) 
Applications à la téléphonie (TBR 10) 
Nombre de pages du document notifié: 44 

6. Teneur: Ce projet de Base technique de réglementation (TBR) définit la procédure 
et les prescriptions applicables pour les essais d'homologation des équipements de 
télécommunications numériques sans fil européennes (DECT) servant de support à un 
service de téléphonie sur 3,1 KHz. 

7. Objectif et justification: Tester les prescriptions applicables à l'homologation 
par type des terminaux de télécommunications numériques sans fil européennes (DECT) 
utilisés pour des applications en téléphonie. 

8. Documents pertinents: Journal officiel n° L128 du 23 mai 1991, pages 1 à 18 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: Premier trimestre 1993 

10. Date limite pour la présentation des observations: 11 décembre 1992 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [] ou adresse d'un autre organisme: 

Secrétariat de l'ETSI 
06921 Sophia Antipolis cedex FRANCE 

92-1403 


